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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
PROCÈS-VERBAL de la première réunion du conseil d’administration du Conseil de quartier du 
Vieux-Limoilou, tenue le mercredi 15 janvier 2025 à 19 h, à la Villa Ringfield, 1185 rue La Sarre. 
 
PRÉSENCES :  
 
Membres avec droit de vote 
Raymond Poirier  Président 
Jason F. Ortmann Secrétaire 
Marjorie Ramirez Vice-présidente 
Martin Claveau Trésorier 
Anifatou Itchola Administratrice 
Colette Harvey Administratrice 
 
ABSENCES :  
Barbara Michel Administratrice 
 
IL Y A QUORUM 
 
 
ASSISTAIENT ÉGALEMENT :  
 
Anne Pelletier Conseillère en consultations publiques 
Jackie Smith Conseillère municipale de Limoilou 
 
 
 
Outre les personnes mentionnées, 4 personnes ont assisté à la rencontre du 15 janvier 2025. 
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ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de l’assemblée, lecture et adoption de l’ordre du jour  19 h 
2. Adoption des procès-verbaux des assemblées régulières du 20 novembre et du 

18 décembre 2024 
19 h 03 

3. Période d’information de la conseillère municipale 19 h 05 
4. Période de questions et commentaires du public 19 h 15 
5. Période d’échanges/ Transformation autoroute Laurentienne en blvd urbain 19 h 30 
6. Période d’échanges/ Sentiment de sécurité dans le quartier Vieux-Limoilou 19 h 45 
7. Période de suivi des projets en cours du conseil de quartier 20 h 
8. Prise d’acte des rapports de suivi quant aux comités externes auxquels participe 

le conseil de quartier du Vieux-Limoilou 
● Comité de vigilance des activités du Port de Québec 
● Comité de cohabitation Port-Communauté 
● Comité de vigilance de la gestion des matières résiduelles Ville de 

Québec 
● Comité de gestion de Rendez-vous Limoilou 
● Comité élargi sur la mobilité active dans Vanier, Limoilou et la Basse-

Ville 
● Table de concertation Vélo des conseils de quartier 
● Table de concertation citoyenne sur les ruelles du Vieux-Limoilou 

20 h 10 

9. Période de suivis des résolutions ayant obtenu réponse 20 h 40 
10. Fonctionnement du conseil de quartier 

● Correspondances 
● Trésorerie 
● Paiements à venir 
● Rapport annuel 
● AGA 

20 h 45 

11. Divers 
● Retour sur la présentation de la Ville de Québec concernant le chauffage 

au bois 
● Stratégie de sécurité routière 2025-2029 

20 h 55 

12. Levée de l’assemblée 21 h 10 
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PROCÈS-VERBAL  

1. Ouverture de l’assemblée, lecture et adoption de l’ordre du jour 

L’assemblée est ouverte à 19 h 03. Raymond Poirier souhaite la bienvenue aux membres. Il 

fait la lecture de l’ordre du jour.  

SUR PROPOSITION DE RAYMOND POIRIER, DÛMENT APPUYÉE PAR JASON 
F.ORTMANN, IL EST RÉSOLU par le conseil d’administration du conseil de quartier du 

Vieux-Limoilou d’adopter l’ordre du jour de la rencontre du 15 janvier 2025, tel que modifié. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

2. Adoption des procès-verbaux des assemblées du 20 novembre et du 18 décembre 2024 

Les membres conviennent de reporter l’adoption des procès-verbaux du 20 novembre et du 

18 décembre 2024 à leur assemblée de février prochain.  

3. Période d’information de la conseillère municipale 

Jackie Smith constate que le quartier a une belle vitalité commerciale. Elle apprécie les 

initiatives des citoyens et de la SDC, qui font du Vieux-Limoilou un secteur vivant et convivial. 

4. Période de questions et commentaires du public 

Une citoyenne pense que les feux piétons entre Benoit XV et la 1re Avenue pourraient produire 

des sons pour sécuriser le passage des personnes malvoyantes. Elle pense aussi qu’il devrait 

y avoir un stop au coin de la 2e Avenue et de Benoit XV pour la sécurité des piétons qui 

viennent de l’Est. Elle mentionne que les voitures circulent particulièrement rapidement sur 

Benoit XV. La citoyenne ajoute que la Ville ne collecte pas le composte à sa résidence. Jackie 

Smith fera le suivi de ses demandes. 

5. Période d’échanges/ Transformation de l’autoroute Laurentienne en boulevard urbain 

Le conseil de quartier aimerait que la Ville convertisse l’autoroute Laurentienne en boulevard 

urbain. Il considère que l’autoroute fracture le paysage, et il aimerait que de nouveaux 

aménagements facilitent la circulation est-ouest, comme la construction de nouveaux 

immeubles à logements.  
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À cet effet, Jason F. Ortmann présente aux administrateurs une résolution, qui a été rédigée 

conjointement aux autres conseils de quartier de Limoilou.  

RÉSOLUTION 25-01-01 CONCERNANT L’APPUI AU PROJET DE CONVERSION DE 
L’AUTOROUTE LAURENTIENNE EN BOULEVARD URBAIN 

CONSIDÉRANT que l’autoroute Laurentienne est une des entrées importantes de la Ville de 

Québec;  

CONSIDÉRANT que cette autoroute constitue une barrière anthropique et un frein à la 

circulation sécuritaire des résidents entre les quartiers de Lairet, Limoilou, Saint-Roch, Saint-

Sauveur et Vanier;  

CONSIDÉRANT la présence d’autres barrières anthropiques dans le secteur, soit le chemin 

de fer, le Centre Vidéotron et les grands boulevards difficilement franchissables et peu 

accueillants;  

CONSIDÉRANT qu’il s’agit de surcroît d’un secteur peu ou mal desservi par le transport en 

commun et le transport actif malgré la présence de grands générateurs de déplacements 

(Centre Vidéotron, ExpoCité, Grand Marché);  

CONSIDÉRANT l’absence de réseau cyclable vers l’est, ce qui oblige les cyclistes moins 

téméraires à circuler sur les trottoirs de la rue Soumande et du Boul. Wilfrid-Hamel;  

CONSIDÉRANT l’absence de voies piétonnes est-ouest sécuritaires et conviviales;  

CONSIDÉRANT les bénéfices avérés de la conversion d’autoroutes en boulevards urbains 

sur l’ensemble de la population;  

CONSIDÉRANT qu’entre autres préoccupations face à ce projet, les rapports successifs du 

Groupe travail sur les contaminants atmosphérique (GTCA) mandaté par le ministère de 

l’Environnement, de la Lutte contre les Changements climatiques, de la Faune et des Parcs, 

ainsi que le rapport Mon environnement, ma santé de la Direction régionale de la santé 

publique avait insisté sur les enjeux associés à l’intensification de la circulation automobile 

dans le secteur Limoilou et à ses impacts sur la pollution atmosphérique;  
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CONSIDÉRANT que Mon environnement, ma santé proposait nommément d’accélérer la 

transition vers la mobilité durable et de réduire la capacité routière et le volume de circulation 

traversant Limoilou-Basse-Ville-Vanier.  

CONSIDÉRANT que la transformation en boulevard urbain des autoroutes Laurentienne et 

Dufferin-Montmorency réponds à ces objectifs,  

CONSIDÉRANT que le conseil de quartier du Vieux-Limoilou appuie depuis 2017 le projet de 

transformation de l’autoroute Laurentienne en boulevard urbain;  

CONSIDÉRANT que la conversion de l’autoroute en boulevard urbain fait partie intégrante 

du PPU Hamel-Laurentien porté par la Ville de Québec;  

Il est résolu que le conseil de quartier du Vieux-Limoilou :  

RÉAFFIRME à nouveau son appui explicite à la conversion de l’autoroute Laurentienne en 

boulevard urbain;  

DEMANDE à la Ville de Québec de tout mettre en œuvre pour mettre cette conversion en 

marche;  

DEMANDE au ministère des Transports et de la mobilité durable du Québec de tout mettre 

en œuvre pour mettre cette conversion en marche.  

SUR PROPOSITION DE JASON F. ORTMANN, DÛMENT APPUYÉE PAR COLETTE 
HARVEY, IL EST RÉSOLU QUE le conseil d’administration du conseil de quartier du Vieux-

Limoilou adopte la résolution précédente.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

À la question d’une membre, Jason F.Ortmann répond que le projet semble figurer parmi les 

plans du gouvernement provincial. La résolution sera acheminée à la Ville et au MTQ. 

6. Période d’échanges/ Sentiment de sécurité dans le quartier Vieux-Limoilou 

Au mois de décembre dernier, une page Facebook fréquentée par les résidents du quartier 

a fait état de trois attaques qui ont eu lieu dans le Vieux-Limoilou à quelques jours d’intervalle. 

Les trois victimes étaient des femmes de différents âges. 
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C’est dans ce contexte que le conseil de quartier, désireux d’améliorer le sentiment de 

sécurité dans le secteur, a songé à se pencher sur le rapport d’Accès transports viables, 

rédigé à la suite de différentes activités (marches exploratoires, sondages, etc.) 

Marjorie Ramirez pense que le conseil de quartier pourrait mettre sur pied des ateliers de 

sensibilisation. Jackie Smith partage son avis. Pour elle, comme pour Martin Claveau, il existe 

des manières de s’approcher des gens ou de les aborder en évitant d’être « effrayant ». 

Selon une administratrice, l’une des victimes des attaques du mois de décembre aurait été 

découragée de porter plainte en raison de la fastidiosité de la démarche. 

Raymond Poirier rappelle l’importance de la communauté, de l’aspect animé des rues ainsi 

que de certains aménagements (l’éclairage, entre autres) pour le sentiment de sécurité des 

résidents et des résidentes d’un quartier. L’éclairage insuffisant, l’absence d’échappatoire ou 

d’animation, au contraire, dégradent ce sentiment, représentant même un frein à la mobilité 

active.  

Raymond Poirier ramène l’idée de créer des microparcs qui seraient bien éclairés la nuit. Ce 

type d’aménagement permettrait aux citoyens de s’approprier l’espace public, et de renforcer 

leur sentiment de communauté en bonifiant l’animation des artères qui ne sont pas 

commerciaux. Il pense que le sujet du sentiment de sécurité pourrait être ajouté aux 

thématiques que le conseil de quartier juge « émergentes ». Il ajoute que les administrateurs 

pourraient organiser une rencontre avec Accès transports viables en marge des rencontres 

ordinaires du conseil de quartier (possiblement le 13 février). 

Une membre pense que les administrateurs pourraient jeter un œil aux démarches de 

l’équipe de la Santé publique et des Rendez-Vous Limoilou en matière d’intervention et de 

sécurité, entre autres.  

Rappelons que le conseil de quartier est toujours en attente d’une présentation du Service 

de police de la Ville de Québec. Martin Claveau pense qu’une initiative de type « parent 

secours » pourrait également être mise sur pied. 

7. Période de suivi des projets en cours du conseil de quartier 

Limoil’Air 
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Une proposition de conférence portant sur le projet Limoil’Air a été déposée aux Rendez-

Vous numériques. Le projet a également été présenté dans le cadre d’une rencontre de la 

Commission consultative sur la qualité de l’air. 

8. Prise d’acte des rapports de suivi et période d’échanges quant aux comités auxquels prend 

part le conseil de quartier du Vieux-Limoilou 

Comité de vigilance des activités du Port de Québec 

Marjorie Ramirez ne pourra pas assister à la prochaine rencontre du comité qui accueillera, 

en février, une nouvelle représentante de la Ville. 

Comité de cohabitation Port-Communauté 

Une nouvelle rencontre aura lieu en mars prochain. Rappelons que le conseil de quartier est 

en faveur d’une rencontre privée, si elle rassemble aussi des représentants des autres 

conseils de quartier de Limoilou. 

Comité de vigilance de la gestion des matières résiduelles de la ville de Québec 

Aucun suivi. 

Comité de gestion des Rendez-vous Limoilou  

Aucun suivi. 

Comité élargi sur la mobilité active dans Vanier, Limoilou et la Basse-Ville 

Aucune rencontre n’a eu lieu récemment.  

Table de concertation Vélo des conseils de quartier 

Une rencontre aura lieu à la fin du mois de janvier. 

Table de concertation citoyenne sur les ruelles du Vieux-Limoilou 

La démarche exploratoire des regroupements de ruelles a été présentée. Elle fut bien 

accueillie. Le comité poursuit ses démarches. 

9. Période de suivis / Résolutions ayant obtenu réponse 

Aucun suivi.  
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10. Fonctionnement du conseil de quartier 

● Correspondances  

Igloofest et Gestev veulent présenter leur projet de festival de musique aux 

administrateurs.  

Le conseil de quartier répondra favorablement à cette demande. Cette rencontre aura lieu 

en février prochain. 

● Trésorerie  

C’est un budget de 600 $ à 700 $ que le conseil de quartier devra réserver pour 

l’embauche du professionnel qui effectuera sa tenue de livres. 

● Paiements à venir  

RÉSOLUTION 25-01-02 CONCERNANT LE PAIEMENT DE LA SECRÉTAIRE DE 
RÉDACTION 

SUR PROPOSITION DE RAYMOND POIRIER, DÛMENT APPUYÉE PAR MARTIN 
CLAVEAU, IL EST RÉSOLU PAR le conseil d’administration du conseil de quartier du 

Vieux-Limoilou d’autoriser le paiement de 90 $ à Jade Pelletier-Picard pour le secrétariat 

de rédaction de l’assemblée du conseil de quartier de janvier 2025. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

● Rapport annuel 

Les administrateurs pourront adopter le rapport annuel, que Raymond Poirier rédigera 

bientôt, au courant des prochains mois.  

● AGA 

Les administrateurs pourraient inviter Guillaume Simard à leur AGA afin qu’il présente 

aux membres les nouveaux outils du projet Limoil’Air.  

Les administrateurs se réuniront également pour une rencontre de travail avant la 

consultation de mars. 
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RÉSOLUTION 25-01-02 CONCERNANT LA DÉCLARATION DE MISE À JOUR 
ANNUELLE OU DE MISE À JOUR COURANTE DU REGISTRAIRE DES 
ENTREPRISES 

SUR PROPOSITION DE COLETTE HARVEY DÛMENT APPUYÉE PAR RAYMOND 
POIRIER, IL EST RÉSOLU que le conseil de quartier du Vieux-Limoilou autorise, pour 

l’année 2024, Jayson F. Ortmann à remplir et transmettre, au nom du président du 

conseil d’administration, la version électronique de la déclaration de mise à jour annuelle 

et de mise à jour courante du conseil de quartier. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

11. Divers 

Retour sur la présentation de la Ville de Québec concernant le chauffage au bois 

Colette Harvey a assisté à la présentation de la Ville de Québec concernant le chauffage au 

bois. Elle explique que tous les poêles, décoratifs ou pour le chauffage, devront être 

homologués avant 2030. En cas de panne d’électricité, les citoyens pourront toutefois utiliser 

tous les systèmes de chauffage dont ils disposent, qu’ils soient ou non homologués.  

Stratégie de sécurité routière 2025-2029 

Des ateliers pour la Stratégie de sécurité routière 2025-2029 auront lieu le 22 janvier prochain, 

au Club social Victoria. Les administrateurs sont invités à y participer.  

12. Levée de l’assemblée 

SUR PROPOSITION DE RAYMOND POIRIER, DÛMENT APPUYÉE PAR MARJORIE 
RAMIREZ, IL EST RÉSOLU PAR le conseil d’administration du conseil de quartier de lever 

l’assemblée à 21 h 20.  

___________________________________________SIGNÉ  

Raymond Poirier, Président  

___________________________________________SIGNÉ  

Jason F. Ortmann, Secrétaire 

 


